
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée RES-CH-108, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ RES-CH-108 (v. A53.4) : Mise en place d’un système de récupération de chaleur fatale valorisée vers un 

réseau de chaleur ou un site tiers 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ……/........./............ 

*Date d’achèvement de l’opération (date de prise d’effet du contrat) : ……/........./............ 

Date de preuve de réalisation de l’opération (date de signature du contrat) : ……/........./............ 

Référence de la preuve de réalisation de l’opération : …......................... 

*Nom du réseau de chaleur ou site tiers qui valorise la chaleur : ……………………  

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*La chaleur fatale est générée par une installation existante depuis plus de 2 ans à la date d’engagement de l’opération :  □ OUI       

□ NON 

 

*La chaleur fatale est valorisée vers : 

□ un réseau de chaleur 

□ un site tiers 

NB : Le réseau de chaleur alimente des bâtiments appartenant à au moins deux abonnés distincts. 

 

*Caractéristiques de la chaleur fatale récupérée : 

- Type de chaleur fatale : ….......................... 

- Quantité de chaleur fatale nette utilisée par les bâtiments raccordés au réseau de chaleur ou par le tiers (Q en 

kWh/an) : ……………………….. 

NB : La chaleur fatale est une chaleur générée par une installation existante qui n’en constitue pas une des finalités premières, 

et qui n’est pas récupérée. Q doit être inférieur à 12 GWh/an. 
 

Coordonnées de l’entité ayant établi l’étude de dimensionnement de l'opération au regard des exigences de la fiche 

standardisée : 

*Raison sociale : …............................... 

*Numéro SIREN : …............................ 

*Référence de l’étude de dimensionnement : ………………. 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


